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Qu’est-ce que l’hôtel  
hospitalier ?
Il s’agit d’un hébergement temporaire non 
médicalisé, dans un hôtel conventionné avec le 
CHU de Brest. Si votre état ne nécessite pas de 
surveillance médicale ou de soins particuliers, 
un séjour en hôtel hospitalier peut vous être 
prescrit par le médecin en charge de votre suivi 
au CHU de Brest. Ce service est proposé dans le 
cadre de votre parcours de soin pour en faciliter 
l’accès si vous êtes en situation d’éloignement 
géographique. Cela vous évite de longs trajets 
quotidiens pour des soins récurrents.

Combien de temps vais-je rester à l’hôtel ? 

Vous pouvez bénéficier de nuitées à l’hôtel hospitalier 
durant votre prise en charge au CHU de Brest. 

Combien cela va-t-il me coûter ? 

Les nuitées prescrites par le médecin hospitalier ainsi 
que les 3 repas sont entièrement pris en charge par le 
CHU de Brest. Vos demandes personnelles spécifiques 
seront à votre charge. 

Puis-je être accompagné d’un proche ? 

Vous pouvez partager votre chambre avec un proche (ou 
deux pour les patients mineurs). 
Resteront à votre charge les repas de votre proche, 
ainsi que le supplément en cas de demande spécifique 
de chambre (2ème lit, chambre plus grande ou 2ème 

chambre par exemple). Vous pouvez contacter l’hôtel 
directement pour connaître le coût supplémentaire par 
jour pour votre proche. 

Comment réserver l’hôtel ? 

C’est au moment de l’organisation de vos soins au CHU 
de Brest que le médecin responsable examine avec 
vous votre situation et vous prescrit, si vous êtes éligible, 
votre séjour en hôtel hospitalier.  Outre votre situation 
d’éloignement géographique, vous devez être autonome 
dans les actes de la vie quotidienne, au besoin avec un 
proche aidant, pour bénéficier de cet hébergement non 
médicalisé. 

Si vous nécessitez la présence d’un proche aidant ou si 
vous souhaitez la présence d’un proche avec vous durant 
votre séjour, le médecin prescripteur l’indique dans sa 
prescription. 

Le CHU de Brest contacte ensuite l’hôtel directement 
pour effectuer la réservation et s’assurer de la 
disponibilité de chambre. 

Comment ferai-je mes trajets ? 

Pour vous rendre à l’hôtel hospitalier depuis votre 
domicile, vous pouvez utiliser vos propres moyens ou 
prendre un transport professionnel pris en charge par la 
CPAM suivant votre situation. 
Pour vous rendre de l’hôtel au service hospitalier, 
vous pourrez utiliser vos propres moyens. En cas 
d’impossibilité, le CHU organisera vos transports en taxi. 

QUE FAIRE En cas d’urgence durant  
mon séjour à l’hôtel hospitalier ?

De la même façon qu’en cas de situation d’urgence à 
votre domicile, vous devez appeler le centre 15 depuis 
votre téléphone mobile ou le téléphone de votre 
chambre.


